
CADRE RÉSERVÉ Á L’ADMINISTRATION

N° de la demande :

Déposée le :

Références du dossier :

cerfa
11195*06

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES FINANCES PUBLIQUES

Formulaire obligatoire
Décret n° 55-1350 du 14/10/1955, art. 39

N° 3240-SD
(01-2019)

@internet-DGFiP

Demande complémentaire 
de renseignements

pour la période à compter du 1er janvier 1956

à  souscrire  en  DEUX exemplaires  auprès  du  service  de
publicité foncière du lieu de situation des biens pour lesquels
les renseignements sont demandés.
(voir  la  notice  n° 3241-NOT-SD d'aide  au remplissage des
demandes de renseignements hypothécaires et d'information
sur les tarifs).

Service de publicité foncière :

IDENTIFICATION ET SIGNATURE DU DEMANDEUR

Identité 1 :

Adresse :

Courriel 2 :

Téléphone :

À                                                           , le _____ / _____ / _________

Signature (obligatoire) :

NATURE DE LA DEMANDE

 HFRE (Hors Formalité Réelle)  n° déposée le _____ / _____ / _________

 HFPE (Hors Formalité Personnelle) n° déposée le _____ / _____ / _________

 HFRP (Hors Formalité Réelle Personnalisée) n° déposée le _____ / _____ / _________

Ces références figurent sur la réponse à la demande de renseignements initiale.

PÉRIODE DE DÉLIVRANCE

CAS GÉNÉRAL : votre demande concerne la période à compter du jour suivant le terme du relevé de formalités publiées, délivré lors de la
demande initiale, jusqu'à la date de réception de la présente demande (ou date de mise à jour du fichier au jour de la présente demande pour les
demandes portant uniquement sur les personnes).

CAS PARTICULIER :  pour une demande portant uniquement sur des personnes, souhaitez-vous une délivrance à la date de réception de la
présente demande ?  (si oui, cochez la case)

COÛT ET FACTURATION (voir notice n° 3241-NOT-SD)

Coût de la demande complémentaire (identique à celui de la demande initiale) : €

Frais d'expédition (2 € ; 0 € si envoi par courriel) : +                     €

TOTAL = €

MODE DE PAIEMENT

 chèque à l'ordre du Trésor public        virement        carte bancaire         numéraire (si n'excède pas 300 €)

CADRE RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

Le dépôt de la présente demande est refusé pour le (ou les) motif(s) suivant(s) :
 désignation des personnes et/ou des immeubles incomplète  défaut ou insuffisance de provision
 demande non signée et/ou non datée
 autre :

Le    ______ / ______ / ___________                                                    Le comptable des finances publiques,
Chef du service de publicité foncière

1 Nom (en majuscules), prénom(s) ou dénomination sociale (en majuscules). 2 L'indication du courriel autorise l'administration à vous répondre par courriel.

Les dispositions des articles 34, 35 et 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée s’appliquent : 
elles garantissent pour les données vous concernant, auprès du service de publicité foncière, un droit d’accès et un droit de rectification.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/3241-not-sd/notice-pour-remplir-les-demandes-de-renseignements-hypothecaires
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